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Officier de là Légion d'honneur 

Officier de l'Onlre National du mérHe 

VU la loi n°83-634 du 13 jùillet 1983 moqlfiée portant droits et obligations des fon�onnalres; 

VU la lol n°84-16 du 11 janvier 1984 modlf'ié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de· l'Etat ; • 

VU la lot n° 84- ·53 du 26.janvièr 1984 modifiée portant dispositions statutal{8S rel�lives � la fonction publique 
territoriale ; 

VU la loi n"86- 33 du O janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publigue 
hospltallèr� ; 

VU la fol n° 2009- �79 du 21 jullleJ 2009 portant réfonnE! de· l'hôpital et relative aux patients, à la santé ét aux
territoires-; • • 

VU les articles L 152- 1 et suivants du. c·ode de la Santé Publique relatifs aux personnels médicaux 
hospttallers : 

·vu le décret n° 86- 442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organlSatloli
des cor:nltés médicau'x et ·des commissions de réfonne, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission
aux emplois publics et au régime de congés de ma)adle des fonètlcinnair.es ; • 

VU le décret n• 87- 602 du 30 juillet 1087 modifié pris pour l'application de la loi n°84- 53 du 28 janvier 1984
portant dispositions ·st�talres relative à la fonction publique territoriale et relatif à l'organl�tlon des comités
mé.dlcaux, aux condition& d'aptitude . physique et au régime . des congés de maladie des. fonctioriliaires
territoriaux-;

VU le décret n• 88- 386 du ··19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés de.
rrieladle de la fonction publique �ltallère : . • • • • • 

VU l'a�ilé �in1stériel d1,1 • 24 novembre 1999 autorisant la mise en place d'un. traitement Informatisé
d'informations nominatives pour la gestion des· agréments de médécina, étes demandes d'avis m�tcal
concernant les fonctionnaires et assiml� et !e secréta.rtat du comité médical et des commissions de réforme;

W le décret-n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'àètlon des
services de l'EU!t dans les réglons, et départements ;

VU i'arrêté ministériel du 3 juJllet 2007 focant la rémunération des médecins a·grèés, générallst_es et spéàallsteil
·visés par le décret n° 86-442 du 14 mars �986;

Wle décret n" 2010- 344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention
de la loi n° 2009- 879 du 21 Julllet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ; • • 












